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Mesdames. Messieurs .

L a ( invention qui nous est soumise s'apparente a un tvpe d' accord qui
ne nous est pas inconnu . La Convention du 31 juillet N?x est , en effet , le
divneuvieme accord de proctection réciproque des investissements dont nous
sommes saisis depuis 1 973 . Les dispositions de ces conventions , qui ne
subissent que de légères adaptations d' une Convention à l' autre , sont de nature
à développer en particulier en les rendant plus sûrs , les investissements français
dans les pays concernes . S'agissant du Soudan , la signature d une telle
convention parait d'autant plus intéressante que ce pays dispose d' importantes
potentialités et que ses relations économiques et politiques avec la France se
sont considérablement dév eloppées depuis quelques années .
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I INDICATIONS GENERALCSSlR LA RKI'l BI.IQI K

DLMOCRATIQl'K DU SOI DAN .

(- tendue sur près de 2.5 millions de kilometres carres , soit près de cinq lois
la superficie de la France . la République démocratique du Soudan est. par sa
superficie le plus grand pays d ' Afrique et il apparaît par sa superficie et par sa
\ ariété comme un \ eritable sous-continent . Le Soudan constitue une sorte de

trait d' union entre le monde arabe et l' Afrique noire . La vie politique interne du
pays a , au demeurant , longtemps été perturbée par la difficile cohabitation
entre la civilisation arabo-musulmaiie du Nord et la civilisation africaine

animiste ou chrétienne du Sud , la seconde avant toujours peu ou prou été

dominée par la première Sur le plan extérieur le Soudan , qui a été tenté par
l' expérience socialiste et anti-impérialiste poursuivie par son voisin égyptien ,
s'est peu a peu rapproché - tout comme I " Égypte - des positions des Ltats
arabes et africains modérés . La prudence qui anime les dirigeants soudanais
conduit désormais la République démocratique du Soudan à rechercher un rôle
de médiateur au coeur d'une région particulièrement troublée et convoitée .

A La situation intérieure.

Depuis son accession a l' Indépendance 'e I " janvier I9>f , le Soudan a

vu se siicceder quatre régimes un régime parlementaire renverse , après deux
années d' impuissance et de désordre . par iir. coup d'état dont bénéficia le
( ieneral Abboud . lequel devait être lui-inéme élimine en Octobre l%4 . Après

un retour temporaire au système des partis . un groupe d'officiers
pro-nasM-riens . parmi lesquels le ( ieneral Nimerv . s' emparait du pouvoir en
mai 1969 . Les nouveaux dirigeants du Soudan affirmaient leur résolution de
mettre fin aux luttes entre les partis . au marasme économique et à la corruption
généralisée et le General Nimerv était porté a la présidence d' un Conseil de la
Révolution composé de dix militaires . La Constitution était suspendue .
l'Assemblée dis : :> ute , les partis interdits . Le pouvoir militaire acceptait ,
toutefois , le concours que lui offraient le parti communiste et les syndicats .
Cependant , le 19 juillet 1971 . à la suiste d' un coup d'état . le Général Nimery et
ses partisans étaient mis en état d'arrestation . Ils n'étaient libérés que grâce à
l' intervention décisive du Chef d' htat libyen . Dès le 22 iuillei 1971 . le Général
Nimerv reprenait le pouvoir et était élu Président de la République. Les
événement marquaient un tournant important dans l' évolution de la politique
soudanaise. Le pays allait progressivement se rapprocher des pays arabes
modérés , ci de l'Occident et rééquilibrer ainsi les relations extérieures .



Sua edam .1 des années de troubles . la réalisation de l' unité nationale a cte

et demeure l'objectif principal des dirigeants soudanais . le traité conclu a
Addis Abeba en I972 . avec le concours de l' Éthiopie , de l'Ouganda et du Tchad
a constitue une première étape . mettant fin à un conflit entre le Nord et le Sud
vieux de dix-sept ans qui avait fait de très nombreuses victimes et laissé des
traces profondes . ( e traite accorde au Soudan méridional une large autonomie
et crée une Assemblée régionale ainsi qu' un Haut Conseil Exécutif. Il semble
toutefois que l' intégration des provinces du Sud demeure fragile . La présence ,
au sein d' un meme Rat de deux communautés ethniques dont l' une , celle du
Nord musulmane et arabophone , a toujours dominé celle du Sud. composée
essentiellement d' animistes noirs et d' une minorité de chrétiens, ne manque pas
de créer certaines difficultés .

Cependant , la réalisation de l' unité nationale, après 17 ans de guerre,
constitue une réalité durement acquise dont le parachèv ment continue de
monopoliser l'attention des dirigeants .

Outre le problème récurrent de l'unité nationale, les difficultés crées par
un afflux massif de réfugiés erythréens , ( 300 000 actuellement ) constituent une
préoccupation constante pour les autorités . Sur le plan intérieur le
gouvernement doit faire face à une double opposition . La première , tolérée
depuis peu . et en partie représentée au Parlement , est le fait des mahdistes,
dirigés par Sadek el Mahdi , de certains Frères Mulsult.ians et de quelques
représentants des populations du Sud. Reste une opposition dont l'audience est
plus difficilement perceptible car elle est clandestine. Il s'agit de celle du parti
communiste clandestin et aussi de celle qui résulte du l'ait que la tolérance
religieuse du Président Nimery est parfois assez mal acceptée de certains
extrémistes musulmans ainsi que de l' influent chef de l' État libyen qui a
toujours suivi de très près l'évolution de la situation politique au Soudan et qui
n' a pa -.. dans certains cas. hesite à chercher a en précipiter le cours .

Il n' en demeu ," pas moins que l' oeuvre de réconciliation nationale
amorcée en 19)7S se poursuit avec semble -t -il quelques succès du côté de
M Salek El Mahdi , mais des déconvenues ont été enregistrées en ce qui
concerne M. Chenil El Hindi . Quai:t à l'opposition traditionnali te . elle
manque semble-i -il de plus en plus dt soutien , notamment en rais in du
rapatriement progiessif des combattants de la secte intégriste des ANSARS.

Sur le plan institutionnel le Soudan est doté d' un régime présidentiel 1 1 la
majeure partie des responsabilités est concentrée entre les mains du Général
Nimery . Le chef de l' État assure également les fonctions de Premier Ministre. Il
est par ailleurs , aux termes de la Constitution dont le pays est pou < u depuis
1973 , Président de l' Union Socialiste Soudanaise ( USSi purli unique fondé en
1972 .

L' Assemblée du peuple introduit un certain contrôle et un certain débat
contradictoire dans le déroulement des affaires de l' État . Le mode de

désignation de ses membres , qui sont en partie élus et en partie cooptés de façon
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a représenter les principales catégories socio-professionnelles du pays, est 
original et semble-t-il assez bien adapté à un pays dont le dessein majeur est le 
parachèvement de son unité nationale. L'effort réel en cours pour introduire 
une certaine démocratisation du régime est illustré par l'existence d'une 
assemblée autonome représentative des populations du Sud où siègent un 
certain nombre d'opposants. 

B - La politique extérieure et les relations avec la France. 

1. La politique étrangère du Soudan a subi quelque évolution au cours de 
la période récente. 

Inquiet de la menace d'encerclement que faisait peser sur ses frontières et 
sur son unité nationale un certain activisme libyen, ainsi que l'évolution 
idéologique et le renforcement du potentiel militaire de I'Ethiopie, le Soudan, 
qui s'était toujours préoccupé de maintenir des relations très équilibrées entre 
l'Est et l'Ouest, tout en se faisant le champion d'une politique africaine 
militante, s'est orienté vers un rapprochement avec l'Occident et les pays arabes 
modérés en particulier l' Egypte et l'Arabie Saoudite avec lesquels a été tissé un 
réseau de liens économiques stratégiques et politiques très étroit. Cette 
réorientation de la politique étrangère du Soudan a été complétée par un 
rapprochement avec les Emirats arabes. Dans le même temps, le Soudan 
prenait position en faveur de l'indépendance de I'Erythrée, se rapprochait de la 
Somalie. 

Depuis peu, une nouvelle évolution semble en cours. Sans renoncer à ses 
alliances avec les Etats modérés voisins, le Soudan semble entendre retrouver 
un rôle de conciliateur et de modérateur dans cette partie du monde. Les 
relations diplomatiques avec la Libye ont été reprises, le soutien apporté à la 
cause erythréenne paraît se faire plus nuancé. Des missions de conciliation 
soudanaise ont joué un rôle positif non négligeable dans la réconciliation 
nationale tchadienne ainsi que dans l'apaisement de certains aspects du conflit 
au Sahara occidental. L'appui tradionnellement inconditionnel apporté par le 
Soudan aux initiatives du Président Sadate est devenu plus prudent et le 
Président Ni mery n'a pas approuvé les accords de Camp David. 

2. Quoique la France ait entretenu des relations diplomatiques avec le 
Soudan dès son accession à l'indépendance en 1956, les relations entre la 
France et le Soudan qui ont longtemps été perturbées par la guerre d'Algérie ne 
se sont approfondies que depuis une période relativement récente, à la suite des 
deux visites que le Général Ni mery a effectuées à Paris, la première en juin 1976 
et la seconde en mai 1977. On rappelle qu'une délégation notre mission ainsi 
qu'une délégation du Groupe d'Amitié France Soudan se sont rendues à 
Khartoum en 1978. 



1 .' intaet que porte le Soudan .1 la f rance remonte cependant en lait aux
positions prises par le General de Gaulle lors de la guerre des Si \ Jours .

Sur les grandes lignes de notre politique étrangère , comme sur la plupart
des problèmes africains , les positions soudanaises sont très proches , de celles
du gouvernement français.S'agissant de Djibouti . le Soudan a approuvé sans
reserve les efforts de la France pour sauvegarder l' indépendance de l'ancien
T. h A l. Pour ce qui est de la situation au Proche-Orient , la diplomatie
soudanaise se plaît à souligner la conformité entre les positions des deux pavs et
a rendu un hommage appuvé à la constance des efforts déplovés par la France
en fav eur de la reconnaissance des droits des Palestiniens . tint in , en dépit d'une
prudence certaine à l'égard des interventions étrangères en Afrique , le Soudan
n' a pas manifesté d' hostilité i, la suite des interventions françaises au Zaïre , au
Tchad et en C entrafrique .

C - La situation économique.

Le Soudan qui est le plus grand pays d'Afrique , par sa superficie , est le
second du monde arabe par sa population ( 1 7 millions d' habitants ).

I. Bien que relativement peu peuplé, eu égard à son étendue , doté de
ressources minérales encore mal connues ( des gisements d' hydrocarbures ont
pourtant été découverts récemment ). le Soudan a une évidente vocation
agricole et pastorale grâce à ses sols ( les superficies actuellement cultivées ne
représentent que le dixième des terres cultivables ), grâce aux ressources
hvdrauliques potentielles offertes par le Nil . et grâce enfin à la grande variété
des productions qu' il peut assura De lait , le gouvernement soudanais s'efforce
de mettre en valeur avec l' aide notamment des concours financiers des Mats

pétroliers de la péninsule arabique un vaste potentiel agricole qui pourrait a
terme permettre au Soudan de devenir le grenier de cette région du globe .

C onscient du vaste marche que peut représenter pour ses produits
agricoles un monde arabe dont la balance des échanges agroalimentaires est et
restera selon toute probabilité fortement déficitaire , le Soudan s'engage sur la
voie d'un ambitieux programme de développement axé sur l'agriculture et les
agro-industries , visant â le rendre auto-suffisant dés 19X0 puis â lui permettre
de couvrir en I985 40 ' <■ des besoins arabes en produits agricoles . Un premier
plan de six ans , lancé en 1977 , met l'accent sur les infrastructures de base
( transport notamment ). la modernisation du secteur primaire traditionnel et
l'extension des possibilités du pays en matière de transformation des produits
agricoles , et prévoit un investissement total supérieur ) 7 milliards de dollars .
La réalisation de cet ambitieux projet qui pourrait faire du Soudan l' un des
grands producteurs mondiaux de denrées alimentaires se heurte cependant à de
nombreuses difficultés de financement tout d'abord , mais aussi de transport . Le
vieillissement des infrastructures constitue en effet un handicap majeur au
développement soudanais .
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( " est sur le plan financier pourtant que le Gouvernement du Président
Nimerv éprouvé le plus de difficultés a remédier aux conséquences d' une
politique sans doute trop ambitieuse en matière de développement . La dette
publia ae est de 1 minons de dollars et la monnaie a dû être dévaluée à deux
reprises . Depuis le régime a reporté la réalisation de certains projets et a adopté
une politique plus sage qu' il convient d' appuyer

2 . Bien que de date relativement récente , les relations économiques et
financières entre le Soudan et la France progressent rapidement . C'est ainsi en
particulier qu' a été signé en février I978 un protocole financier mettant à la
disposition du Soudan une enveloppe de crédits de 100 millions de francs et
qu' une commission mixte de coopération économique a été mise en place . La
coopération franco-soudanaise s'étend également à un ensemble de secteurs
techniques tels que la recherche géologique et minière ( le BRGM effectue
d' importantes prospections dans le cadre notamment d' un accord signé en mai
1977 ), l'agriculture ( plusieurs experts français travaillent au Soudan ), les
énergies nouvelles ( deux pompes solaires ont été récemment cédées au Soudan ),
les transports tant ferroviaires que fluviaux et aériens, la promotion
commerciale ( la France a participé officiellement à la première Foire
Internationale de Khartoum en janvier 1978). Simultanément , les échanges
franco-soudanais connaissent un important développement . Avec 2,4 ".' du
marché soudanais , la France n'occupe cependant encore que le 1 1 1 rang des
partenaires économiques du Soudan dont le principal reste la Grande-Bretagne
avec plus de IX ". du marché. Cependant plusieurs contrats d'équipements très
importants ont été récemment signés et des entreprises françaises participent
actuellement au creusement d' un vaste canal d irrigation de Jongleï à Mehakal .
à la construction d' une sucrerie de 300 000 tonnes par an. à I " équipement d' une
importante filature, a diverses études ainsi qu' à d' importantes livraisons
d'automobiles et d'autobus . Les échanges entre la France et le Soudan
paraissent néanmoins marquer une pause depuis deux-ans . Nos ventes de biens

d' équipement sont en baisse de même par ailleurs que nos achats ,

La volonté du Soudan de développer ses relations économiques avec la
France , notamment dans le domaine de la technologie et du >> know how »
agricole parait manifeste. Le développement d'une coopération accrue avec le
Soudan nous apparaît d' autant plus intéressant qu' il y a une place pour notre
et Tmerce extérieur sur le marché soudanais . Cette place peut devenir d' autant
plus intéressante que. si la stabilité politique du pays est maintenue , si certaines
carences techniques sont surmontées , le Soudan apparaît comme un pays dont
l'avenir pourrait être florissant .



Il 11 CONTE Ni DK !.A CONVENTION Dl 31 JUILLET 1978.

L'accord qui nous est soumis s' inscrit dans ce contexte général et ,
quoiqu' il pose le principe de la réciprocité , les dispositions qu' ii édicte vis . rit
essentiellement à développer les investissements français au Soudan . Il ne
comporte pas d'originalité particulière et est conforme aux plus récents des
accords passés dans cette matière .

L'article premier tend à dissiper des causes éventuelles de malentendus en
définissant avec précision le sens et la portée des termes « investissement •>.
•< nationaux •» et » sociétés ». Il se réfère par ailleurs à la règle courante sr in
laquelle les investissement doivent se conformer a la législation en vigueur ~ur
le territoire du pav s dans lequel ils sont effectués , et cela avant ou après l'entrée
en vigueur de l'Accord .

L'article ..econd pose le principe général de !;• réciprocité de
l'encouragement apporte par chacune des deux parties contractantes aux
investissements légalement effectues par des ressortissants ou des sociétés de
l' autre part. e.

L'article comporte la garantie d' un traitement just " et équitable îles
investissements qui ne doivent être entraves , ni en droit , ni en fait . Il prévoit
également le traitement de la nation la plus favorisée .

L 'article 4 précise la portée de la clause de la nation la plus favorisée en en
prévoyant le bénéfice, tant pour les investissements eux-mêmes que pour les
activités liées aux investissement et menées par les ressortissants ou les sociétés
de l' autre partie . L'article 4 stipule que le régime de la nation la plus favorisée
n'est applicable que s' il apparaît que ce dernier es effectivement le plus
avantageux .

L' article 1 1 complète ces dispositions en indiquant que la clause de la
nation la plus favorisée ne peut pas s'étendre aux privilèges qu' une partie peut
accorder dans le cadre de sa participation à une union douanière, à un maiché
commun ou une zone de libre échange .

L'article 5 apporte des garanties substantielles aux investisseur II
garantit les investisseurs contre tout risque d'arbitraire en matière
d'expropriation , de nationalisation ou de « toute autre mesure dont l' effet
serait de les déposséder directement ou indirectement ». L' article 5 stipule en
outre un certain nombre de dispositions de nature à rendre rapidement
disponible le montant d' une juste indemnité en cas de dépossession éventuelle .
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L 'article 6 trute av ec minutie e ' équité de la délicate question du libre
rapatriement des rev eniis . bénéfices et rémunérations <. li \' . rses realisés dans le
cadre des investissements operés sur le territoire de l' autre partie .

L'article 7 ouvre les possibilité d' une sécurité supplémentaire pour les
investisseurs en rendant possible a certaines conditions une garantie des Etats
en laveur de ceux de leurs ressortissants qui seraient désireux d' investir sur le
territoire de l'autre partie . L'article 9 de l' Accord règle le problème de la
subrogation éventuelle , dans les droits et actions des ressortissants qui en
auraient bénéficié , de l' État qui aurait été amené à effectuer des paiements par
le jeu de cette garantie .

L'article S prévoit une possibilité de règlement des différends qui
pourraient survenir à l'occasion de l' interprétation ou de l'application de
l' Accord , en renvoyant l'examen de tels différends à la compétence du Centre
International pour le règleir.uits des différends relatifs aux investissements
( C.I.R.I ) i.

L 'article 10 précise que le régime applicable aux garanties des Etats peut
être particulier dans la mesure où il est plus favorable que celui prévu par la
( onvcntio'i .

l 'article I ? prévoit un : procédure très précise pour le règlement des
dilferends éventuels que pourrait provoquer l' interprétation ou l' application de
la Convention .

L' article final précise que l'accord est conclu pour dix années et qu' il est
renouvelable par tacite reconduction . Il apporte une garantie non négligeable
aux investisseurs en indiquant expressément , qu' au cas où il y serait mis tin ,
l' Accord demeurerait néanmoins applicable aux investissements effectués
pe.idant q'uil était en vigueur .

*

* *

Conforme Iux intérêts nationaux dans cette partie du monde, le projet
qui vous est soumis nous parait comporter toutes les garanties que sont en droit
d'exiger les investisseurs éventuels . La Commission des Affaires étrangères , de
la Défense et de > Forces armées vous demande d'en autoriser la ratification .
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ANNEXE I

Les relations commerciales entre la F rance et le Soudan.

Les relations économiques entre la France et le Soudan ont connu , en 1475 et
I 97 7 . un développement rapide . La libéralisation du régime, la volonté de
développement affichée par le gouvernement NIMERY , son souci de diversifier ses
fournisseurs et , notamment , de renforcer ses liens avec noire pays d' une part. et. de
l'autre , une prise de conscience en France dts vastes potent alités offertes à terme dans
un pavs où beaucoup est à faire , ont contribué à cett <- heureuse évolution . Nos
entreprises en ont largement bénéficie . La visite en France d J Chef de l' État soudanais v
donnait en 1977, une nouvelle impulsion . Depuis lors , les très sérieuses difficultés
financières auxquelles le Soudan s' est trouve confronté »ont venues assombrir des

perspectives qui s' annonçaient brillantes.

I.-LE CADRE DES RELATIONS .

Lors de sa visite officielle en France, le Pressent NIMERY avait marque son

désir de développer les relations économiques entre nos deux pavs et d. bénéficier de
notre assistance financière

I n réponse a cette demande , ont été cor.clus

- en février | 97x , un protocole financier mettant a la disposition du Soudan une

enveloppe de crédits mixés de 100 MF . en vue de la réalisation de projets à haute valeur
ajoutée

- en août I97X , compte tenu de la situation catastrophique résultant des

inondations , un protocole d'aide alimen'aire portant sur I : don de 2 000 T de céréales , et
consenti une aide de 500 (XX ) F pour l' acnat de médicaments .

- en novembre 1979 un protocole financier portant sur 160 M de crédits mixés
destinés au financinent de projets indastriels .

Une ligne de crédit a également été accordée a i Soudan pour un montant de
150 MF pour 11 réalisation du canil de Jongleï .

Par ailleurs , un accord sur les droits de trafic ae ien , paraphé en novembre 1977 .

est d'ores et déjà entre en vigueur

En revanche , la demande présentée par nos partenaires soudanais d'un accord sur
les transports maritimes n'a pu être encore satisfaite et fait l'objet d un examen de ^
services du Secrétariat d' Et ;.t à la Marine marchande .
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il LES FCHAM.FS.

( en A Il

cr4 l < 7 5 IW I y ,s l < 7g

(9 mois )

Exportations 89 u2 169 524 501 292

di nt biens d' équipement 15 29 ;>2 326 257 92

Importations 2M) 327 352 347 404 132

Solde - 191 - 185 - 183 - 177 + 97 + 160

Évolutions de nos exportation '

+ 60.5 " + 18,4 + 211 4.5 ", - 64 "

Taux de couverture

import .'ex port 3 1.71 41.63 47,90 ".. 151 " 124 " 221 "..

L'évolution des échanges franco-soudanais a été marquée :

- par une progression rapide de nos exportations qui ont triplé en 1977 en raison

de l'exécution des importants contrats d'équipement conclus l' année précédente . Nos
ventes de biens d'équipement qui avaient décuplé en un an se sont ressenties de la
diminution du nombre des contrats signés en 1977 . Cette évolution s'est accentuée en
| 9"9 puisque les ventes réalisées pendant les neuf premiers mois sont en baisse de 58
par rapport aux mois correspondant de 1978 .

par une progression modeste de nos achats ( * 16 en 1 97s suis le d'une chute

1 - 52 - pour les neuf premiers mois de 1979 ).

La balance commerciale , positive en 1977 et 1978 . l'est encore en 1979 puisque

notre taux de couverture import/export est de 221 toujours pour les neuf premiers
mois.

en 1978 . la France a fourni 8,45 ■> des importations du Soudan , se plaçant au
4* rang derrière la Grande-Bretagne , les l. tats Unis et l'Allemagne Fédérale .

La France a participé officiellement à la première Foire Internationale de
Khartoum en janvier 1978 et à la seionde cette année (jarvier 1979 ). Vingt sociétés
françaises > étaient représentées .

III LES C ONTRATS.

( ontrats cii ils signés a\ec 'a France ( en MF )

1974 1975 1976 1977 I97X 1 979(

16 32 956 160 86 9.4

( ) sur quatre mois ( contrats notifiés à la COFACE ).
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I n 'e ronl.iiu dos contrats conclus approche le milliard de trafics en

raison de la signature de trois importantes opérations équipement de la sucrerie de
Kenana ( Tichnip : «( Kl M t. creusement du canal de Jongleï Malakal t ( ( l. ( ( iTM :
22(1 M ), réalisation de la filature de Hag Abdallah ( SA < M 152 Ml La S(KiRI AH se

unait par ailleurs confier diverses études , cependant que PEUGEOT et R. V. I
obtenaient des commandes de véhicules

Depuis l''77 . le ralentissement des investissements soudanais a amene une chute
de nos commandes . ( ette tendance s'est confirmée depuis lors .

* 4 mois | contrats notifiés à la C OKAC K ).



- 15 -

ANNEXE: Il

Indications sur les perspectives d'investissements français au Soudan.

I.a convention signée le 3 juillet I97X devrait constituer pour nos entreprises une
incitation appréciable a investir dans un pays dont le potentiel de développement à long
terme est sans doute l' un des plus prometteurs de cette région du monde

I - ta situation actuelle .

le -, investissements français au Soudan datent pour l'essentiel d'une époque

récente IN demeurent pour l' instant assez faibles mai ' présentent déjà une certaine

variété . On mentionnera la pre,vvice :

du B.R ( i. M. . issi cie a des partenaire saoudiens et soudanais dans une

joint-venture chargée de la prospection en Mer Rouge .

de la ( I P' qui participe a hauteur de 2 * a la société de distribution Nitoc

■ de I ' -\ ir Liquide :

- de la Société ( ienerale associée a la Sudanese Investment Bank

I 1 les perspectives .

l.impecunmosite présent du Soudant introduit pour les entreprises un élément
d' incertitude quant au développement des relations économiques avec ce pavs . Cette
convention apparaît donc comme nécessaire dans l' immédiat , dans la mesure où elle

accorde une protection aux investissements déjà reluises . A plus long terme , une vois
l'effort soudanais d' assainissement financier mené à bien , elle pourra ouer pleinement
son rôle incitatif vis a vis des investisseurs français .

Des entreprises françaises s' intéressent a de nombreux projets en cours , dans les
domaines suivants

- irrigation

- infrastructure routière . tenus laire et fuv iale

- fourniture de matériel de transport

- prospection minière et pétrolière

- recherche agro-alimentaire

- production agro-alimentaire

- bâtiment

- équipement électrique

- réseau téléphonique

- secteur bancaire
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l' RO.IHT DK LOI

I Te Uv adopte par /' Vssem /i /tv S.itionulc )

Article unique

Est autorisée l'approbation te la Convention entre le Gouver-

nemnl de la République française et le Gouvernement de la République
démocratique du Soudan , sur l' encouragement et la protection
réciproques des investissements , signée a Paris ! 31 juillet I978 . et dont
le texte e\t annexé à la présente loi ( I ).

i i \ oir If ilocument annexe au N "5 \ Senai


